
Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda

Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda
		À propos  	À propos de la plateforme
	À propos de la base de données
	Centre d'aide de la base de données


	Base de données  	Entrer dans la base de données
	Explorez les paragraphes mentionnant les filles
	Lire des documents complets
	Mes paragraphes sauvegardés


	Outils de plaidoyer
	Contact


	Français 	English
	Français
	Español



		Base de données 
	Sign ins




Précédent 1 / 12 Next
Normal view

A/RES/59/261

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
24 février 2005

Cinquante-neuvième session
Point 101 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 23 décembre 2004
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/59/499)]

59/261. Droits de l’enfant
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions antérieures sur les droits de l’enfant, dont la plus
récente est la résolution 58/157 du 22 décembre 2003, ainsi que la résolution
2004/48 de la Commission des droits de l’homme, en date du 20 avril 2004 1,
Soulignant que la Convention relative aux droits de l’enfant 2 doit constituer la
norme en matière de promotion et de protection des droits de l’enfant et considérant
l’importance des Protocoles facultatifs y afférents, qui portent sur l’implication
d’enfants dans les conflits armés et sur la vente d’enfants, la prostitution des enfants
et la pornographie mettant en scène des enfants 3 , ainsi que celle des autres
instruments pertinents relatifs aux droits de l’homme,
Se félicitant de l’entrée en vigueur, le 25 décembre 2003, du Protocole
additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale
organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier
des femmes et des enfants 4,
Réaffirmant le document issu de sa session extraordinaire consacrée aux
enfants, qui est intitulé « Un monde digne des enfants » 5, et les engagements qui y
sont exprimés – promouvoir et protéger les droits de chaque enfant, c’est-à-dire de
tous les êtres humains de moins de 18 ans, y compris les adolescents, et ceux issus
de toutes les grandes conférences des Nations Unies, et l’intégration des questions
relatives aux droits de l’enfant dans les documents issus de toutes les grandes
conférences, sessions extraordinaires et réunions au sommet organisées par les
Nations Unies,
Prenant note avec satisfaction des rapports du Secrétaire général sur l’état de
la Convention relative aux droits de l’enfant 6 et sur ce qui a été fait pour donner
_______________
1
Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2004, Supplément no 3 (E/2004/23), chap. II,
sect. A.
2
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, no 27531.
3
Résolution 54/263, annexes I et II.
4
Résolution 55/25, annexe II.
5
Résolution S-27/2, annexe.
6
A/59/190.
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